
 

109 
 

Table des matières 
 

ANNEXE N°1 : Classement du type de logement en fonction de leurs densités urbaines ............................................................................................................ 110 

ANNEXE N°2 : Guide d’entretien ................................................................................................................................................................................................... 111 

ANNEXE N°3 : Questionnaire à destination des propriétaires ...................................................................................................................................................... 113 

ANNEXE N°4 : Matrice citations .................................................................................................................................................................................................... 117 

ANNEXE N°5 : Matrice mots-clés ................................................................................................................................................................................................... 119 

ANNEXE N°6 : Matrice intensité .................................................................................................................................................................................................... 120 

ANNEXE N°7 : Rétroplanning ......................................................................................................................................................................................................... 121 

ANNEXE N°8 : Evolution de la population selon 3 taux de croissance .......................................................................................................................................... 122 

ANNEXE N°9 : Besoin en logement annuel selon la croissance démographique jusqu’en 2030 .................................................................................................. 109 

 

  



 

110 
 

ANNEXE N°1 : Classement du type de logement en fonction de leurs densités urbaines 

 

Source : Lefebvre M, « Densité et formes urbaines : Vers une meilleure qualité de vie », mémoire de fin de cycle , Master 2 Sciences de l’immobilier, 

Université Paris Ouest Nanterre L a défense, septembre 2013, 45p 
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ANNEXE N°2 : Guide d’entretien  
 

Thèmes Aspects à aborder 

Introduction • Objet étude (contexte législatif : SRU 2000, Loi ALUR 2014, loi NOTRe, étalement urbain vs densification)  

• Le projet de développement du territoire étudié (commune, pays…) 

• Existence d’une réflexion élargie densification dans le cadre du projet urbain global (PADD, DOA…) 

Eléments de cadrage (action 

publique, diagnostic à l’échelle 

étudiée) 

• Actions d'accueil de nouvelles populations  

• Mobilisation (ou non) densification, avantages / limites / difficultés de l’action publique sur la question  

• Communication auprès de la population sur la densification, sensibilisation propriétaires à la DP  

• Densification et réseaux (eau, déchets, transports) et services, terres agricoles 

• Liens entre SADS et Gignac: existants/ potentiels (conurbation) 

 

Questions à décliner zone par zone 

• Programmes d’aménagements à venir (par ex de réutilisation espaces vacants ou bâti mutable, renouvellement 

urbain) ; encadrement existant ou envisagé de la division parcellaire ? 

• Stratégie de développement actuelle, secteurs de développement, quelles sont les évolutions souhaitées par la 

commune  

• Structuration + tendances évolutives du foncier→ potentialités d’intensification urbaine : divisions ou 

construction sur parcelle bâties, mutations (entrepôts, friches…), emprises résiduelles enclavées (ou dents 

creuses), extension sur les franges… 

• Division parcellaire comme outil de densification (phénomène existant ou non sur la zone) 
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• Contraintes, les résistances potentielles à une logique d’intensification : réseaux, desserte, maîtrise foncière, 

complexité opérationnelle, voisinage … 

• Potentielles emprises stratégiques ou l’intervention publique pourrait permettre une meilleure utilisation (LLS 

par exemple, programme collectif ou individuel dense…) 

• Mesures phares concernant la densification ( quels outils / règlements / …) 

• Mixité socio-spatiale / ségrégation 

• Acceptation des modes d’habiter (logements collectifs, densification, division, verticalité) / et des nouvelles 

populations / mixité anciens et néo 
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ANNEXE N°3 : Questionnaire à destination des propriétaires 

Questionnaire Projet Tutoré « densification en Pays cœur d’Hérault » 

Méthodo : 

A. Identifier le parcellaire privé divisible sur Saint André et sur Gignac. 
B. Identifier les dents creuses et le parcellaire mutable sur Saint André et sur Gignac. 

Reprendre sur chacune des communes le quartier le plus dense en divisions parcellaires 

A renseigner avant le questionnaire  

1. zonage PLU - Commune 
2. Numéro de parcelle 
3. Personne ayant réalisé le questionnaire 

I- Présentation 

 
Dans le cadre de notre formation “Master 2 Gestion des territoires ruraux et Développement local” au sein du département de  géographie de l'université Paul-
Valéry Montpellier 3, nous réalisons  une enquête sur  l’évolution de l’habitat dans le communes de Saint-André de Sangonis et Gignac. Cette enquête répond 
à une commande du Pays Coeur d’Hérault, et est soutenue par les élus des mairies de Saint-André et Gignac (accréditation). En effet, l’habitat sur ces communes 
est sujet à une forte pression démographique, ce qui interroge les élus en matière d’urbanisme. L’une des réponses à cette problématique est la densification 
du tissu urbain existant, c’est-à-dire l’utilisation des espaces vacants, des parcelles non-habitées, ou encore la division parcellaire pour les propriétaires 
intéressés. Nous cherchons donc par cette enquête à recueillir votre avis de propriétaire sur ces questions.  

Les réponses sont anonymes et seront traitées de manière confidentielle sous forme de statistiques.    

II- Le propriétaire et sa parcelle 

 

1. Depuis combien de temps êtes-vous propriétaire ? Entre 0 et 5 ans , entre 5 et 10, 10 et 15 ou 15 et plus 
2. L'acquisition de la parcelle est-elle le fruit d’un achat ou d’un héritage ou autre (précisez) ?  
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3. Quelle est la surface de votre parcelle (en m²) ? (à remplir  avec cadastre) 
4. Etes-vous l’unique propriétaire de cette parcelle ? Oui ou non 

 
III- Divisions parcellaires 

 
Explication de l’article de loi sur la division parcellaire : Depuis la loi ALUR du 24 mars 2014, il n’y plus de surface minimale pour construire une maison, on 
peut donc diviser sa parcelle en un ou plusieurs morceaux soit pour la vendre, soit pour la louer.Cette loi traduit une  volonté étatique de limiter les 
constructions sur les terres agricole, en favorisant  l’usage de terrains déjà urbanisés. Elle comporte des avantages pour les propriétaires, par exemple: un 
propriétaire d’une parcelle de 2000m² avec une maison pourrait diviser sa parcelle en 3 lots, un avec la maison et deux autres lots constructibles d’en moyenne 
700 m². 

  
1. A. La taille de votre terrain correspond-elle à vos besoins ? Oui/ Non  

B.Si non: trop petit/ trop grand? 
2. Avez-vous envisagé de diviser votre terrain? 
3. Parmi les situations suivantes, lesquelles pourraient vous pousser à recourir à la DP? (2 réponses maximum, hiérarchiser) 

• Vous souhaitez vendre (terrain + maison) et possédez un terrain trop grand, et difficile à vendre 
• Vous possédez un terrain avec une partie non utilisée 
• Vous avez des difficultés (moyens, temps, énergie…) pour entretenir la totalité de votre parcelle 
• Vous souhaitez financer un projet par la vente/location d’une partie de votre parcelle 
• Vous souhaitez épargner par la vente/location d’une partie de votre parcelle 
• Vous souhaitez accueillir un ou plusieurs membres de votre famille  
• Autres (précisez) 
• Aucune (renvoi questions 10) 

 
4)  Combien de M2 seriez-vous prêts à céder ? en % 

 
5)  Quand envisageriez-vous de céder une ou plusieurs parties de votre parcelle ? 
Moins d’un an          
1-5 ans 
6-10 ans 
11- 15 ans 
+de 15 ans 
6) Quels sont d’après-vous les freins à la division parcellaire? Plusieurs choix possibles (max 3), à hiérarchiser 
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• nuisances liées aux travaux 
• perte d’espace de vie, promiscuité avec le voisinage 
• incertitudes liées aux nouveaux arrivants 
• impossibilité de récupérer parcelle pour un proche (si vendue en dehors l’entourage) 
• nouveaux aménagements nécessaires: servitudes de passage et de réseaux 
• démarches administratives (permis etc), longueur du processus 
• Problème de stationnement  
• Perte des aménagements déjà réalisés sur le terrain (piscine, abri de jardin…) 
• autres (précisez) 

IV- Les dents creuses et parcelles mutables  

 
La situation de la parcelle  

 
1) Propriétaire de dents creuses         Propriétaire d’emprises mutables (à remplir nous-mêmes) 

 
2) Utilisez-vous actuellement votre parcelle? Si oui: (plusieurs choix possibles) ?  

• agricole 
• habitat 
• commercial 
• touristique(campings, …) 
• loisirs personnels (potager, barbecue, …) 
• réserve foncière en vue d’un futur projet 
• aucun  
• autres ( précisez) 

 
3) Envisagez-vous de vendre votre parcelle ?  
Oui / Non  

 
4) Si oui, avez-vous un projet de vente particulier? Question ouverte = réponses à classer à posteriori 

 
5) Si oui, d’ici combien de temps ?  
Moins d’un an/ 1-5 ans, 6-10 ans, 11-15 ans, + 15 ans 
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6) (Si vous ne souhaitez pas vendre) Envisagez-vous de modifier l’usage de votre parcelle tout en restant son propriétaire ? Oui/ Non 
7) A. Si oui, pour quel usage ?  

• Agricole 
• Habitat 
• Commercial 
• Touristique (campings …) 
• Loisirs personnels (potager, barbecue, …) 
• Réserve foncière en vue d’un futur projet 
• Autres ( précisez) 

8) D’ici combien de temps ?  
Moins d’un an/ 1-5 ans, 6-10 ans, 11-15 ans, + 15 ans 

 
VI- Profil interrogé 

 
1) Enfants 
A. Oui/ Non 
B. Si oui combien ? 
C.  Âge des enfants ? 0-10. 10-18; 18 et plus 
2) Age 18-30; 31-40; 40-50; 51-60; 61 et plus 
3) Sexe  
4) Quelle est votre catégorie socio-professionnelle actuelle ? 
A.  Agriculteur, exploitant 
B. Artisan, commerçant ou chef d’entreprise  
C. Cadre, profession intellectuelle supérieure 
D. Profession intermédiaire  
E. Employé  
F. Ouvrier  
G. Retraité 
H. Demandeur d’emploi, sans activité professionnelle  
I. Étudiant, autre inactif 
J. 5) Si vous travaillez, où travaillez-vous ? Commune/ Autre commune du département/ Autres (précisez) 
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ANNEXE N°4 : Matrice citations 
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ANNEXE N°5 : Matrice mots-clés
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ANNEXE N°6 : Matrice intensité 

 Maitrise/Connaissance Freins à la densification Leviers à la densification Perceptions  

Numéro 
d'entretien 

Réglementaire  
Pratiques de 
densification 

Techniques Sociaux Spatiales Politiques Techniques Sociales Spatiales Politiques Positives Neutres Négatives 

Entretien 
1 *  * * ** * * * * * * * * ** 

Entretien 
2 ** ****  ** *  **  **** *   * 

Entretien 
3 **** **** *** ***** ** **** *  *** *** * * ****** 

Entretien 
4    **  ***   *    ** 

Entretien 
4 * * ** ** ** * ** ** *** ***   * 

Entretien 
5  *** * *  ***  **  **   ** 

Entretien 
6 * * ** ** * ** * * *** *** **   

              

Politique              

Technique              
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ANNEXE N°7 : Rétroplanning
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ANNEXE N°8 : Evolution de la population selon 
3 taux de croissance 

Années Gignac Saint-André-de-Sangonis 
 

Bas Moyen Haut Bas Moyen Haut 

2015 5727 5738 5812 5988 5999 6076 

2016 5807 5830 5980 6071 6095 6252 

2017 5889 5923 6154 6156 6193 6434 

2018 5971 6018 6332 6243 6292 6620 

2019 6055 6115 6516 6330 6393 6812 

2020 6139 6212 6705 6419 6495 7010 

2021 6225 6312 6899 6509 6599 7213 

2022 6312 6413 7099 6600 6705 7422 

2023 6401 6515 7305 6692 6812 7638 

2024 6490 6620 7517 6786 6921 7859 

2025 6581 6726 7735 6881 7032 8087 

2026 6673 6833 7959 6977 7144 8322 

2027 6767 6942 8190 7075 7258 8563 

2028 6862 7054 8428 7174 7374 8811 

2029 6958 7166 8672 7274 7492 9067 

2030 7055 7281 8924 7376 7612 9330 

2031 7154 7398 9182 7479 7734 9600 

 

Taux de croissance haut 

2,9 

Coefficient multiplicateur haut 

1,029 

Taux de croissance médium 1,6 

Coefficient multiplicateur médium 1,016 

Taux de croissance bas (Chiffre département) 

1,4 

Coefficient multiplicateur bas 

1,014 

Nombre d'habitant SADS (2014) 5905 

Nombre d'habitant gignac (2014) 5648 
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ANNEXE N°9 : Besoin en logement annuel selon la croissance démographique jusqu’en 2030 

 

 Population arrivée entre 2014 et 2030 Taille moyenne d'un ménage Besoin en logment selon croissance par an 

 Bas Moyen Haut  Bas Moyen Haut 

Gignac 1407 1633 3276 2,5 35 41 82 

SADS 1471 1707 3425 2,42 38 43 86 

 


